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PEINTURE 

06.0 GENERALITES 

06.0.1 PREAMBULE 

Pour établir son offre de prix, l’Entrepreneur devra se rendre sur place, afin d’apprécier l’importance et la nature des travaux à exécuter. Pour ce faire, 
il prendra contact avec le Maître d’Œuvre. 
Toutes précautions seront prises lors des travaux pour préserver l’état de l’existant.  
L’Entrepreneur sera tenu pour responsable des dégâts commis lors de son intervention. 
  
NOTA : Les travaux seront en site occupé. 

06.0.2 DOCUMENTS DE REFERENCES 

D'une façon générale, les travaux du présent lot doivent répondre aux prescriptions techniques, documents techniques unifiés, cahier des charges du 
CSTB et normes françaises en vigueur à la date de la signature des marchés. 

06.0.3 PRESTATIONS DUES PAR L'ENTREPRENEUR 

Outre les travaux décrits à la charge du présent lot dans les documents contractuels et sauf stipulations contraires, l'entreprise doit en outre, et en 
coordination avec les autres lots : 
* La fourniture, le transport et la mise en oeuvre des produits propres à l'exécution des travaux. 
* La fourniture de l'outillage et du matériel d'exécution nécessaire aux travaux. 
* La reconnaissance des subjectiles telle qu'elle est définie à l'article 5 de la norme NF P 74-201-1 (Référence DTU 59.1). 
* La fourniture des produits propres à l'exécution des travaux. 
* La mise en peinture des surfaces de référence et des éprouvettes mobiles façonnées par les autres corps d'état en conformité avec les prescriptions 
de l'article 6 de la norme NF P 74-201-1 (Référence DTU 59.1). 
* L'application des produits suivant prescriptions de la norme NF P 74-201-1 (Référence DTU 59.1) et des documents particuliers du marché concernant 
l'état de finition, l'aspect mat, satiné, brillant et les coloris. 
* Les manutentions et équipements spéciaux nécessaires pour permettre le libre accès aux subjectiles. 
* La fourniture des échafaudages, engins et appareils nécessaires aux travaux, leur pose et dépose et les frais s'y afférents. 
* Le nettoyage des salissures occasionnées par son intervention compris évacuation des résidus et transport en décharge agréée. 

06.0.4 ETIQUETTAGE DES MATERIAUX 

Les produits et matériaux de construction, revêtement de mur et de sol, peinture et vernis sont étiquetés A au sens de l'arrêté du 19 avril 2011  (Se 
référer à la liste indicative des produits entrant dans le champ d’application du décret n°2011-321 du 23 mars 2011) 
La durabilité naturelle ou conférée du bois (normes NF EN 350-2 et NF 351-1) est adaptée à la classe d'emploi (déterminée dans la norme NF EN 335)  
En cas de traitement des produits bois, ce dernier est réalisé par un produit biocide, en phase aqueuse conforme à la directive 98/8/CE et le bois traité 
est labellisé CTB-B+ (ou équivalent); ou le bois est traité en usine avec un produit labellisé CTB-P+ ou équivalent  

06.0.5 RECEPTION DES SUPPORTS 

Avant la date prévue par le marché ou par l'ordre de service pour procéder à l'exécution des travaux, l'entrepreneur doit constater sur place que les 
subjectiles et supports sont conformes aux dispositions du marché et à l'obtention du classement final exigé par la réglementation en fonction du 
produit qu'elle doit employer ou des ouvrages à réaliser. 
  
Il doit noter les défauts constatés et les cas de non-conformité avec les documents particuliers du marché et les prescriptions et en aviser, par écrit, le 
Maître d'Oeuvre qui, avant tout début d'exécution des travaux décidera, en accord avec l'entrepreneur, et après un examen contradictoire avec les 
corps d'état intéressés, de la mise en conformité éventuelle. 
  
Tout démarrage des travaux est considéré comme un accord tacite de réception des supports et l'entrepreneur doit prendre à sa charge toutes les 
sujétions nécessaires afin que ses propres travaux soient réalisés dans les règles de l'art. 
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06.1 DESCRIPTION DES TRAVAUX 

06.1.1 TOILE DE VERRE 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Support béton 

* Egrenage 

* Brossage 

* Dégrossissage 

* Enduit repassé 

* Ponçage, époussetage 
  
Support plaque de plâtre 

* Egrenage 

* Rebouchage et révision des joints 

* Ponçage, époussetage 

* Impression 
    
TRAVAUX DE FINITIONS 

Fourniture et pose de revêtement mural en fibres de verre intissée à maille fine serrée (classement M1) référence type SKINGLASS de la SEIGNEURIE 
avec pose en coupe double et collage suivant technique "colle au mur". 
Compris arasements, affleurages des raccords, coupes, chutes… 

Finition par application de 2 couches de peinture acrylique satinée finition B labellisée NF ENVIRONNEMENT - Coloris au choix de l’Architecte. 
  
NOTA :  
- Prévoir le traitement des fissures sur supports existants par ouverture à la griffe et rebouchage au mastic de calfeutrement acrylique SNJF. 
- Les peintures utilisées seront obligatoirement en phase aqueuse. 
- Prévoir toutes sujétions de reprise des murs existants avant application de la toile de verre 
 

Localisation : 
• Ensemble : 

Suivant plans architecte : 

Ensemble des parois  
- Local 017 

- Reprises au droit des portes de recoupement dans les circulations, 1m de part et d'autre de la porte 

- Impostes et cloisons créées dans les circulations et locaux pour blocs-portes créé 

06.1.2 PEINTURE DES MURS 

Support béton 
* Egrenage 
* Brossage 
* Dégrossissage 
* Enduit repassé 
* Ponçage, époussetage 
* Couche intermédiaire 
* Couche de finition type B - aspect mat Velouté 
  
Support plaque de plâtre 
* Égrenage 
* Rebouchage et révision des joints 
* Ponçage, époussetage 
* Impression 
* Couche intermédiaire 
* Couche de finition type B - aspect satiné 
  
NOTA :  
- Prévoir toutes sujétions de reprise sur les murs existants, y compris ponçage. 
- Plusieurs teintes différentes pourront être appliquées dans chaque local 

 

Localisation : 
• Ensemble : 

Suivant plans architecte : 
Ensemble des parois 

- Local de stockage 009A 

- Local 015 

- Bureaux 000, 001, 001A, 002, 004 
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06.1.3 PEINTURE SUR OUVRAGES BOIS 

Support bois 
* Brossage 
* Couche d'impression 
* Rebouchage 
* Ponçage, époussetage 
* Enduit 
* Ponçage, époussetage 
* Couche intermédiaire 
* Ponçage, époussetage 
* 2 couches de finition type A - aspect brillant lisse 
 

Localisation : 
• Ensemble : 

Suivant plans architecte :  
- Ensemble des huisseries bois des portes neuves 

- Ensemble des plinthes bois neuves  
- Ensemble des portes bois neuves 

- Ensemble des plinthes des locaux 015, 017, 000, 002, 004, 001 et 001A 
- Reprises de peinture de plinthe dans les circulations  

06.1.4 PEINTURE SUR OUVRAGES METALLIQUES ET NON FERREUX 

Support métaux ferreux 
* nettoyage et dépoussiérage  
* retouche éventuelle de la couche inhibitrice de corrosion (pour les ouvrages livrés avec peinture antirouille par le lot Serrurerie) 
* couche intermédiaire 
* couche de finition type A - aspect brillant lisse 
  
Support métaux non ferreux, galvanisé et PVC 
* nettoyage et dépoussiérage 
* dégraissage ou dérochage 
* couche d'accrochage 
* couche intermédiaire 
* couche de finition type A - aspect brillant lisse 
  
NOTA : Les ouvrages existants feront l'objet d'un lessivage avant travaux. 
  

Localisation : 
• Ensemble : 

Suivant plans architecte : 
Peinture sur toutes les faces 

- Ensemble des réseaux en cuivre visibles 

- Radiateurs à eaux existants des locaux 000, 001, 001A, 002, 004, 015, 017 

06.1.5 JOINTS DE FINITION 

Mise en œuvre d'un joint souple blanc acrylique : 
* Entre cloison-doublage et huisserie-bâti 
* Entre doublage et menuiserie extérieure 
* Et partout où cela sera nécessaire pour une parfaite jonction des éléments avec les ouvrages du présent lot. 
  

Localisation : 
• Ensemble : 

Suivant plans architecte :  
- Ensemble du projet  

06.1.6 NETTOYAGE DE CHANTIER 

Le chantier devra toujours être maintenu en parfait état de propreté et l'entrepreneur devra prendre toutes dispositions utiles à ce sujet, 
Les déchets devront toujours être évacués tous les soirs dans les bennes prévues à cet effet. 
L'entreprise devra impérativement inclure dans son offre un poste distinct incluant les prestations suivantes : 
* Les nettoyages au fur et à mesure de l'avancement de ses travaux et au minimum une fois par jour 
* L'évacuation de ses propres déblais et matériaux divers provenant des travaux de démolitions, des matériels de transport, d'emballage... jusqu'aux 
décharges agréées en ayant pris soin de réaliser un tri sélectif de ses déchets. 
* Le nettoyage, la réparation et la remise en état des ouvrages, installations, voiries, abords... qu'il a salis ou détériorés. 
* Après chaque intervention l'entreprise devra restituer ces zones de travail en parfait état de propreté, à l'entreprise suivante  
  
En cas de non-exécution de ces prescriptions, le Maître d'œuvre se réserve le droit de faire effectuer les nettoyages ou travaux correspondants autant 
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de fois qu'il sera nécessaire par une entreprise spécialisée. Les frais engendrés seront alors répercutés de plein droit à l'entreprise défaillante. 
  
NOTA : Il n'est pas prévu la mise en place de benne de chantier, chaque entreprise est tenue de mettre en place les moyens nécessaires pour évacuer 
de manière quotidienne l'ensemble de ses déchets de chantier. 
 

Localisation : 
• Ensemble : 

Pour l'ensemble des travaux à réaliser par le titulaire du présent lot pendant toute la durée du projet. 


